
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE

Clafoutis saumon fenouil
Préparation : 15 min.
Cuisson : 25 min.

Pour 6 personnes
250 g de saumon frais, 1 boîte
de 410 g de lait concentré
non sucré, 4 œufs,
1 bulbe de fenouil,
quelques brins d’aneth,
2 c. à soupe de farine,
1 c. à soupe d’huile
d’olive, 1 noix
de beurre pour
le moule, sel et poivre.

Préparation :
Préchauffez votre four th. 6/7
(200 °C).
Dans un saladier, battez les œufs

et la farine.
Ajoutez le lait. Salez et poivrez.
Coupez le saumon en dés.
Lavez et émincez le fenouil.
Dans une poêle, faites dorer

le fenouil dans l’huile
d’olive.
Ajoutez le saumon
et saisissez­le une
minute à feu vif. Salez
et poivrez. Versez le
contenu du saladier
dans votre moule
beurré et répartissez
dessus le saumon

et le fenouil. Décorez avec
les brins d’aneth et faites cuire
au four environ 25 minutes.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Faireencoremieux...
Revoici leproblèmedediman­
chedernier :

Leproblèmequisuitaété joué
entournoiparpaires (où il faut
faire leplusgrandnombrede
levées).Vous jouez3SAen
Sud.Ouestentame le2de
Carreau(enquatrième
meilleure)pour le3dumort, le
5d’Estet leValetdevotre
main.Vous jouez le4dePique
pour le2d’Ouest, leValetde
Piquedumortet leRoide
Piqued’Estqui rejoue le8de
CarreaupourvotreAsde
Carreau.C’estàvous !
Vousêtesà la têtede9 levées
(1P,4C,3Ket 1T).Comment
faireéventuellementmieux?
Déjàune 10èmelevéese
dessineàTrèfle.Vous jouez le
2deCœurpour laDamedu
mortetvousprésentez la
DamedeTrèfle.Ouestprend
duRoideTrèfleet insisteà
Carreau.
Regardez lesquatre jeux :

Vousavezmaintenant 10
levées.
Maispeut­onencore faire
mieux?Cetteautre levée
supplémentaire (11ème)doit
être trouvéeàPiquetouten
écartant le faitque laDamede
Piquetombesous l’Asdumort,
cequiestpossiblemaispeu

probable.Celan’empêchepas
detoute façondetenter
d’aborduneautresolution.
Voussavezqu’Ouestaquatre
cartesàCarreauetsansdoute
laDamedePique,Estayant
prisaudébut leValetdePique
duRoi.Certes.Celanesignifie
rien,maisbon…Celanevous
coûteriend’oserunsqueeze
surOuestentresaDamede
Pique(supposée)etsonqua­
trièmeCarreau(certain).Vous
prenezdonc leretourCarreau
avec leRoideCarreaudu
mort.Vousencaissezvosdeux
Trèflesmaîtresetvoustirez
vostroisautresCœursen
finissantenmain.Surce
dernierCœur justement,
Ouestdoit resteràdeuxcar­
tes.Soit il jettesonCarreau
auquelcasSudenlève le5de
Piquedumortet finitavec l’As
dePiqueet leCarreauaffran­
chi.Soit il jetteunPiqueet
sèchedoncsaDamedePique,
auquelcasSudécarte le
Carreaudumortet jouePique
pour laDameet l’Asdumort,
le 10dePiqueconstituant
ensuite ladernière levée.

Problème
Voiciunnouveauproblème:

Aprèsvotreouvertured’1C,
Ouestdéclare2P,votreparte­
naireenNordcontred’appel,
Estdit3Ketvous jouezfinale­
ment4CenSud.Ouestenta­
me leRoideCarreaupour le5
d’Estet il poursuitdu4de
Cœurpour laDamedevotre
main.Vous jouez le4deTrèfle,
Ouestplongede l’AsdeTrèfle
etcontinueCœur(Est fournis­
sant).LesCœursétaientdonc
2­2.C’estàvous !Solution
dimancheprochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Carlsen à 10 points
du record de Kasparov !
A Wijk aan Zee le tournoi,
devenu “Tata Steel” de­
puis quelques années,
tient ses promesses avec
en vedettes Carlsen,
Aronian, Gelfand, Topalov
et Ivantchuk.
La troisième ronde a vu
Carlsen battre Aronian au
terme d’une partie jouée
à un niveau Elo de 2820,
le record absolu…
Le moral d’Aronian n’a
pas été atteint et il parta­
ge pour l’instant la pre­
mière place avec Carlsen.
Mais en poursuivant à ce
niveau, le jeune Norvé­
gien pourrait atteindre et
dépasser dans les jours
prochains le record de
2 851 points Elo établi en
1999 par Kasparov…

A vous de jouer
Quel coup de Carlsen
força l’abandon
d’Aronian ?

Solution :

1/Ch5+1­0.1/...Rg1/2/b8D/
Txb8/3/Rxb8etlepionh
desnoirsnepeutplusavan­
cer.Ilseracapturéaprès
quoiF+Cgagnerontenune
vingtainedecoups.

Les réductions de la taxe foncière
VOSDROITS

Il existe cependant des cau­
ses d’exonération ou de dé­
grèvements spécifiques

pour lesparticuliers.
Exonérations permanentes
mais partielles (entre 15 % et
50 %) pour les habitations si­
tuéesdansunsecteuràrisque
Ils’agitdeshabitationssituées,
après leur achèvement, dans
le périmètre des risques résul­
tant d’un plan de prévention
des risques technologiquesou
miniers, ou encore situées à
moins de trois kilomètres
d’une installation classée SE­
VESO.
Exonérations temporaires
pour les constructions nou­
velles
Les constructions nouvelles,
reconstructions ou additions

de construction, à usage d’ha­
bitation (principale ou secon­
daire), commercial, artisanal,
industriel, professionnel, sont
exonérées pendant 2 ans à
compterdu1erjanvierdel’an­
née qui suit leur achèvement.
Toutefois, la part communale
de la taxe reste due, sauf pour
lesbiensd’habitationpourles­
quels elle est due uniquement
sur décision spéciale de la
commune. Le redevable doit
pour cela déposer dans les 90
joursde l’achèvementdubien
auprès du service des impôts
foncier du lieu de situation de
celui­ci, un imprimé spécifi­
que (modèle H1 pour les mai­
sons individuelles, modèle H2
pour les locaux dans un im­
meublecollectif,CDBpour les
locaux commerciaux et biens
divers).
Les collectivités territoriales
peuvent décider d’exonérer
temporairement de la taxe
foncièrepour lapart leur reve­
nant, à concurrence de 50 %
ou 100 %, les constructions
nouvelles titulairesdulabel
« bâtiment basse consomma­
tionénergétiqueBBC ».
Exonérations pour les per­
sonnes âgées de condition
modeste
Sont exonérées, les personnes
titulaires de l’allocation de so­
lidarité aux personnes âgées,
ou de l’allocation supplémen­

taire d’invalidité. Sont égale­
ment exonérées mais à condi­
tion que le montant du revenu
fiscal de références n’excède
pas un certain montant, les
personnesdeplusde75ansou
celles titulaires de l’allocation
auxadulteshandicapés.
Un dégrèvement de 100 € est
accordéauxpersonnesquiont
plus de 65 ans et moins de 75
ans, sous conditions de res­
sources.
Cette exonération ou ce dé­
grèvement concernent la rési­
dence principale dans laquel­
le la personne vit soit seule ou
avecsonconjoint,soitavecdes
personnes à charge fiscale­
ment,soitencoreavecdesper­

sonnes percevant la même al­
location ou disposant de res­
sources ne dépassant pas un
certainmontant.
Ces personnes peuvent conti­
nueràbénéficierdel’exonéra­
tion après leur entrée en mai­
son de retraite, dès lors que le
logement reste libre de toute
occupation.
Exonérations pour logement
inoccupé :
Si un logement destiné à la lo­
cation est inoccupé depuis au
moins trois mois, indépen­
damment de la volonté du re­
devable,cedernierpeutrécla­
mer un dégrèvement pour la
périoded’inoccupation.
Leplafondderevenuspourles

réductions ou exonérations de
certainsimpôt locauxest fixéà
10024€pour lapremièrepart
de quotient familial, majorée
de 2 676 € pour chaque demi­
part supplémentaire ou 1 338
€ en cas de quart de part sup­
plémentaire (chiffres2011).

La taxe foncière
ou impôt foncier frappe
le propriétaire
ou l’usufruitier (en cas
de démembrement
de propriété)
au 1er janvier
de l’année
de l’imposition,
peu importe tout
changement
en cours d’année.

Les personnes âgées de condition modeste peuvent être exonérées
de taxe foncière ou bénéficier de dégrèvements. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
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Vote des étrangers
Non, pas de vote pour les
étrangers. Nous n’allons pas
voter chez eux. Ils ne
respectent pas la France ni les
Français, et ne sont là que
pour le social. Ils n’ont pas à
s’imposer dans un pays qui
n’est pas le leur. S’ils ne sont
pas contents, ils peuvent
toujours retourner d’où ils
viennent.
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Pour notre Patrie
Donner le droit de vote aux
étrangers ? A part pour
ramasser des voix en vue des
élections, je ne vois pas quel
autre intérêt. N’oublions pas
que nous sommes en France.
Nous, Français, allons­nous
voter pour un autre pays ?
Non. Alors, gardons pour nous,
le seul droit qui nous est
acquis, pour notre Patrie.

UMarguerite DEWULF 01

Comme le cinéma…
Je suis fille d’immigrés Belges,

Française et fière de l’être.
J’ai 81 ans et je peine à suivre
l’évolution du monde.
J’ai pu lire sur internet le
« célèbre » G8, G20 et j’ai payé
(merci Sarko).
Et le commentaire sur nos
chers députés (ô combien) qui
prônent le bouclage de

ceinture mais qui refusent de
faire comme leurs électeurs.
10 %, qu’est­ce, à côté du total
de leurs revenus­avantages et
tout et tout. Ils se sont
assurés, à l’unanimité
de 60 mois de paye.
Ils ne doivent pas craindre un
raz­de­marée que je nomme le

Tiers Etat.

La politique, c’est comme le
cinéma. Des nouvelles têtes
pourraient remplir les affiches.

) C.B. 73

Pauvre France !
Autoriser ce vote, c’est
permettre aux étrangers de
commander en France.
Les nombreuses cités des
grandes villes habitées par
beaucoup d’étrangers verront
probablement les conseils
municipaux actuels mis en
minorité, et donc l’élection de
nouveaux conseillers et maires
d’autres nationalités.
Ceci laisse entrevoir une suite
logique pour les autres
élections cantonales,
législatives etc., à venir.
Dans quel pays permet­on aux
étrangers de participer au
gouvernement ?

Pauvre France ! Le patriotisme
pour certains n’existe plus.
Les bons sentiments dans la
politique d’aujourd’hui ont
disparu. Ce qui compte, c’est
gagner de l’électorat par tous
les moyens. La confiance
n’existant plus, de quoi demain
sera­t­il fait ?

}
Il faut absolument que, pour cette nouvelle année,
les gens se sentent vraiment concernés et se mobilisent
enfin pour que les enfants martyrs, et ils sont de plus
en plus nombreux, disparaissent des faits divers.

Les personnes qui savent doivent parler, sinon c’est
de la complicité, ce qui est aussi une faute très grave.
Il faut aussi que l’Etat vote des lois correspondant à la gravité
des faits et que les services sociaux aient le droit et le devoir
de faire un travail efficace ; l’obligation d’envoyer un courrier
pour annoncer leur visite est une absurdité (il est évident
qu’ils ne trouvent que du bonheur…). Je demande le droit
de vivre pour ces enfants et de pouvoir respirer loin de ces êtres
que l’esprit bestial a envahis. Il faut que chacun parle, il faut
que cela s’arrête, nous n’avons plus le droit.
Mais je demande aussi le droit de mourir pour tous ces vieillards
fatigués, usés, malades, infirmes, que nous croyons
indispensable, au nom de notre bonne conscience
et de la science, de maintenir dans un semblant de vie.
J’espère de toutes mes forces que si, un jour, je deviens
grabataire, il y aura quelqu’un qui aura la bonté de me faire
franchir le pas. Je ne veux pas que l’on me subisse autre
que comme je suis maintenant.
Dans la genèse de la vie, la logique veut que ce soient
les plus âgés qui partent, pas les enfants. ~
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Vivre et mourir

DIMANCHE PROCHAIN
Fiscalité des donations.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr /

www.cr-grenoble.
notaires.fr /

www.chambre-
interdepartementale-

de-savoie.
notaires.fr -

Facebook « notaires Isère,
Drôme, Hautes-Alpes ».

Conférence :
« Loi de finances 2012

et actualité fiscale », à Valence
jeudi 26 janvier 2012, parc
des expositions, pavillon des

congrès, 16 av. G. Clemenceau,
18 heures (réservation

04 75 60 06 11-entrée gratuite)

Lancement de l’offre Free
Mobile : allez­vous changer
d’opérateur téléphonique ?

OUI 50%

NON 50%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2 379 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
Naufrage du Costa Concordia :
faut­il arrêter de construire
des paquebots géants ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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